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Aide-mémoire  
Paysagisme 

 Bahnhofstrasse 94, 5000 Aarau JardinSuisse  

 T +41 44 388 53 00 Association suisse des entreprises horticoles  

 info@jardinsuisse.ch | jardinsuisse.ch Nous cultivons l’avenir.  

 

Honoraires pour travaux de conception et de 
fourniture de conseils 
 
 
 
1. Généralités 
 
1) Tous les travaux de conception et de fourniture de conseils en matière horticole sont payants. 

 
2) La rémunération dépend à chaque fois de la situation, des régions et de l’étendue du travail confié. Le 

calcul peut se faire au temps passé ou bien de façon forfaitaire. Pour les travaux de plantation, il est 
recommandé de travailler au temps passé. 
 

3) Au plan de l’étendue et de la complexité, les travaux de conception horticoles visent des tâches 
relativement simples. Citons comme exemple la conception détaillée spécialisée et technique de 
jardins et de plantations de toutes sortes. 
 

4) Dans le cas de tâches plus étendues et soulevant des problèmes relativement complexes, les 
compétences, expériences et ressources propres doivent faire l’objet d’une évaluation critique. Le 
recours à un architecte paysagiste ou à un concepteur spécialisé est recommandé. 
 

5) Tous les travaux de conception et de fourniture de conseils en matière horticole doivent être effectués 
par des spécialistes qualifiés. La prise en charge d’un tel mandat suppose une mise en œuvre 
irréprochable au plan technique conformément aux règles du paysagisme et à toutes les normes SIA. 

 
 
2. Exemples de rémunération 
 

Horticulture 
Somme réalisation 
de travaux (CHF) 

Conseils et conception (CHF) 

 jusqu’à 30'000.- de 1'500.- à 2'000.- 

 jusqu’à 60'000.- de 2'001.- à 3'500.- 

 jusqu’à 100'000.- de 3'501.- à 5'500.- 

 jusqu’à 150'000.- de 5'501.- à 7'500.- 

 jusqu’à 200'000.- de 7'501.- à 9'500.- 

 plus de 200'001.- Selon règlement SIA 105 

 

Plantation 
Somme réalisation 
de travaux (CHF) 

Conseils et conception (CHF) 

 jusqu’à 10'000.- de 500.- à 1'000.- 

 jusqu’à 20'000.- de 1'001.- à 1'500.- 

 jusqu’à 30'000.- de 1'501.- à 2'000.- 

 jusqu’à 40'000.- de 2'001.- à 2'500.- 

 jusqu’à 50'000.- de 2'501.- à 3'000.- 

 

 


